
 

CCAS de Thairé 
Coupon d’inscription sur le registre nominatif communal des 

personnes vulnérables (personnes âgées et ou handicapées) 

Selon l’article L121-6-1 du code de l’action sociale et des familles, le maire est tenu d’instituer et de tenir 
à jour un registre nominatif communal des personnes âgées et des personnes handicapées de sa commune vivant à domicile, qui 
en font la demande ou à la demande d’un tiers (parents, voisins, médecin…), à la condition que la personne concernée, ou son 
représentant légal, n’y soit pas opposée. 

 
PERSONNE A INSCRIRE  
Nom / Prénom : _____________________________________________________ Tél : ___ / ___/ ___ / ___ / ___ 

Date de naissance : ___ / ___ / _______ situation particulière :  handicap  traitement médical lourd 

Adresse : _____________________________________________________________________________________ 

PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’URGENCE  
Nom / Prénom : _____________________________________________________ Tél : ___ / ___/ ___ / ___ / ___ 

Qualité (parent, enfant, voisin, médecin…) : _________________________________________ 

PERSONNE FAISANT LA DEMANDE (AUTRE QUE LA PERSONNE INSCRITE) 
Nom / Prénom : _____________________________________________________ Tél : ___ / ___/ ___ / ___ / ___ 

Qualité (parent, enfant, voisin, médecin…) : _________________________________________ 

Date de la demande :  ___ / ___ / 20___ Signature du demandeur :  


